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LA

SEMAINE RELIGIEUSE
DE QUEBEC

Nativité de la sainte Vierge

Marie est la route abrégée pour aller à Jésus. Elle a ses
grandes entrées auprès de lui. Elle est son Esther; et les
réponses aux, pétitions que sa main présente, sont promptes et
complètes."

Sommaire des devoirs et des vérit.és que tout catholique
devrait connaître: (1)

1 Les règlements de sa paroisse.
2" Les principaleýs vérités de notre sainte religion.
3 Faire avec attention et dévotion le signe de la croix.
4. Que le commencement de la sagesse est la crainte du

8eigfneur.
5 Que le Seigneur rendra à chacun selon ses oeuvres.
6 Que l'influence <du bon exemple est entraînant.
7 Que les vertus théologales sont la Foi, l'Espérance et la

Charité.
S Que les bonnes Suvres par excellence sont l'aumône, la

prière et le jeûne.
9' Que les conseils évangéliques sont: la pauvreté volon-

taire, la chasteté perpétuelle et l'obéissance.
10' Que les quatre vertus cardinales sont: la prudence, la

justice, la force et la tempérance.
S11' Qu'il est inconvenant de regarder ici et là pendant la

célébration des saints mystères.
(1) Traduit de l'anglais.
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12° Que si quelqu'un arrive tard à la messe, il doit entrer
dans l'église et prendre sa place aussi paisiblement que pos-
sible.

13° Qu'il est convenable d'avoir une place dans l'église et de
la payer régulièrement.

14° Que ne pas entendre la messe le Dimanche et les jours
d'obligation, sans une raison suffisante, est un péché mortel.

15° Que les Sacrements sont les canaux de la grâce divine,
institués par N.-S. Jésus-Christ et sont au nombre de sept: le
Baptême, la Confirmation, l'Eucharistie, la Pénitence, l'Extrême-
Onction, l'Ordre et le lariage.

16° Que les sept péchés capitaux sont: l'orgueil, l'avarice,
l'impureté, l'envie, la gourmandise, la colère et la paresse.

170 Que les vertus contraires sont: l'humilité, la libéralité,
la pureté, la douceur, la tempérance, l'amour du prochain et
la diligencè.

18' Qu'il y a dix commandements de Dieu et sept de l'Église.
19° Dire de temps en temps quelques pieuses aspirations,

surtout dans les moments de tehtation.
20° Réciter l'Angélus trois -fors par jour en l'honneur de

Marie Immaculée.
21° Dire les prières avant et après les repas, en reconnais-

sance des bienfaits reçus et y être fidèles tous les jours.
22° Savoir le Notre Père, Je vous salue Marie, Je crois en

Dieu, Je con fesse à Dieu, les actes de foi, d'espéram» ce, de chari-
té et de contrition.

23° Que les dernières choses pour chacun de nous sont: la
mort, le jugement, le .iel et l'enfer.

24° Que les sept dons du Saint-Esprit sont: la sagess2, l'in-
telligence, le conseil, la force, la science, la piété et la crainte
de Dieu.

25° Que les péchés qui crient vengeance sont: le meurtre
prémédité, les péchés de Sodôme, l'oppression du pauvre et la
fraude sur les gages des ouvriers.

260 Que l'hon:éteté est la meilleure politique dans les affaires
temporelles et spirituelles.

270 Savoir dire" Non "avec courage quand on nous demande
de transgresser les lois de Dieu, de l'Église ou de son pays.

280 S.woir dire " Oui " promptement et gaiement quand on
demande notre aide pour quelques bonnes œuvres.
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290 Connaître les devoirs particuliers de soli état de vie;
S'il est supérieur, il doit être juste et miséricordieux envers ses
subordonnés: s'il est serviteur, il doit remplir fidèlement ses
devors, la diligence, 1lhonnêteté, la sobriété et la véracité doi-
vent être ses principales qualités.

300 Que les sociétés secrètes les plus hostiles à l'Eglise
catholique sonât la franc-maçonnerie et l'orangîisme, dont un
catholique ne petit faire partie;,s

310 Qu'il y a neuf manières de participer aux péchés du
prochain: par conseil, conunandemtent, consentement, pl'ovocla-
tiofil(O1anCgý e' llatterie, recèlement, silence et défense du mal-
accompli.. 1

320 Que les six péchés contre le SaintEsprit sont désespérer
de sOn saltit, présumer de la iinisericordle de Dieu pour vivre
dans le péché, attaquer les vérités révélées en matière de foi ou
(le religion, porter envie à soi) prochain, s'obstiner dans le pé-
ché 'et l'impénitence finale.

3'30 Que, sauf le cas de nécessité, il ne devrait jamiais quitter
l'église avant le sermion ou après la commnunion, mais demeurer
jusqu'à lit fin (le la messe.

34, Que, de nos jours, il doit avoir une foi 'ferme et une con-
naissanice exacte de l'histoire et des vérités de l'Ég'lise afin dJ'être
capable de repousser* les attaques (le l'ignoraitce et dle l'infidélité.

tous Que les découvreurs et explorateurs, du Cana1a étaient
toscatholique.i, et plusieurs d'entre eux, des prêtree.

3ý Qu(. nlous, catholiques romains, nous avons derrière- nous
200(0 années d'une histoire glorieuse.

370 Que FE'E4jse catholique est la plus grande for2e miorale
(lan' le mi mdcaujourd'hui, l'ennemnie intrauisig* -a-.ie tlc l'anar-
chie et l'amie sincère de la liberté et d.. l'oppriiii -.

389 Que toute famille citholiqife doit encouralger la bonne
presse selonTlenseignement du Souverain Pontife.

4!), Que3 les dix Commandements peuvent se réduire à d.oux:
Aime:r Dieu pardýesSus toutes choses, et le pr'ochîain eceiîiie soi-

môm. p~irl'amour de Dieu.
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Théologie populaire
(Suite.)

Si l'on a commis un péché plusieurs fois, il vaut mieux, règle
générale, ne pas faire le calcul du rombre total de fois.

En le faisant, ceux qui ne sont pas instruits courent le risqûe
de s'embrouiller, surtout lorsqu'il s'est écoulé un long es;pace
de temps depuis la dernière confession. Il suffit de dire: J'ai
l'habitude de jurer et cela m'arrive trois ou quatre fois par
jour.

De même, il ne fadt jamais dire qu'on a commis un péché
quelquefois ou. souvent. C'est parler pour ne rien dire. En effet,
ces deux expressions quelquefois et souvent peuvent signifier
dix, quinze ou vingt fois, en sorte.que le prêtre ne sait .pas davan-
tage à quoi s'en tenir sur le nombre réel de fois, que l'on doit.
toujours donner aussi juste que possible, sans le diminuer ou
l'augmenter en connaissance de cause. Il n'est pas plus judi-
cieux de dire . " J'ai peut-être commis tel ou tel péché ;" parce
qu'il est également possible que vous ne l'ayez pas fait, et alors
le confesseur ne peut juger. Si on a honte d'accuser un péché.
ou qu'on ne sache pas comment le dire, ce qu'il y a de mieux à
faire en pareil cas, c'est de dire au prêtre: " Mon père, il y a
" un péché que j'ai honte d'accuser ou que je ne sais pas com-
" ment dire; " et alors il vous rendra eette tâche facile en vous
interrogeant.

Ce qu'il faut éviter par-dessus tout, c'est de sortir du cornfes-
sionnal, sans avoir accusé tous ses péchés mortels. On n'entre
pas souvent seul au confessionnal, et le démon qui n'aime
p.s nous voir en état de grâce, nous suit ordinairement
de près, pour nous <npêcher de dire toute la vérité.
Quand on commet un péché quelconque, il essaie (le nous per-
suader que ce n'est presque rien, et qu'il sera facile de le con-
fesser; mais aussitôt (lue le péché est commi, il nous le repré-
sente comme énorme et s'ingénie à nous faire croire que le
confesseur va nous réprimander sévèrement. Il atteint trop
souvent son but par cette tactique, et beaucoup plus qu'on ne
le pense sortent du confessionnal avec un sacrilège de plus sur
la conscience et par conséquent, plus coupables qu'ils n'étaient
entrés. Quand Judas fut tenté de trahir Notre-Seigneur, il
pensa que trente pièces d'argent étaient une grosse somme. Sa
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trahison consommée, cet argent n'eut plus la même valeur à
ses yeux, mais il alla le jeter et regarda son crime comme si
épouvantable qu'il alla se pendre de désespoir.

Le crucifix

Pendant qu'on la conduisait à l'échafaud, Marie Stuart tenait
à la main son crucifix et le baisait souvent. " Madame, lui dit
brutalement un officier protestant qui l'accompagnait, ce n'est
pas dans la main, mais c'est dans le cœur qu'il faut porter le
Christ. "--"Laissez-moi, répondiý la pieuse princesse, il est bon
<e le porter dans la main pour l'avoir plus sûreineut dans le
cœur. "

Parole admirable! Oui, ayons le crucifix à la main, ayons-le
sous les yeux, portons-l.e sur notre poitrine, qu'il occupe par-
tout la place d'honneur et soit toujours en évidence afin de ne
jamais perdre le souvenir de Celui qui est mort pour nous.

Pensée

Perdre son temps, c'est perdre beaucoup; mais perdre cou-
rage, c'est perdre tout.

Rectification

Dans la livraison du 17 août dernier, la Semaine Religiewze
a reproduit un article intitulé: "Le nouveau reliquaire de
sainte Anne," que nous avons placé au crédit du (lees'er de
Sainte Ane, de la Pointe aux Pères.

Nous avons fait erreur. Cet article a été publié, la première
fois, par les Ann«les de Sainte An ne, li raison de décembre
1891, qui donne la description du reliquaire en forme d'horloge
qui se trouve dans la sacristie de la basilique de Beaupré, et
ne peut guère convenir à un reliquaire plus récent.

DE LA MAISON :
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"Pour la Patrie"

Nous avons re<;u de MM. Cadieux et Derome, un exeiplaire
(le l'intéressant roman historique que vient de publier M. le Di-
recteur de la Véi- té, et que l'on peut se procurer franco, pour
la somme de 80 centins. .

Nous avions préparé une appréciation (le ce travail, iallieu-
reuseient, notre manuscrit, déposé à la malle le 23 août, n'est

pas encore arrivé à destination et n'y arrivera peut-être jamais.

Chronique de la " Semaine Religieuse"

La dernière fois que nous avons parlé de la question des éco-
l's, la réponse de Manitoba au emedial orde'r venait d'être
rendue publique. Cette réponse, que tout le monde connaît,
renfermait la déclaration suivante " Nous sommes forcés de
déclarer respectueusement à Votre Excellence en conseil, -que
nous ne pouvcn- pas accepter la responsabilité de mettre en
vigueur les termes du remedil order. " Il ne restait donc
plus au gouveinenent d'Ottawa qu'a procéder à l'exécution du
jugement du C.nseil Privé, conune il l'avait promis. Nous
l'espérions fermement, comme beaucoup d'autres. Pendant
quelques semaines, la présentation d'une loi remédiatrice seul-
bla ne faire aucun doute. On a même écrit-et cette assertion
n'a pas été niée-" que chacun (les ministres avait dlans ses
eartons le projet de loi tout imprimé, et tel qu'il devait être
soumis aux chanlbres. Ce projet avait été non-seulement étu-
dié et mûri, il avait été de plus soumis aux parties intéressées
qui l'avaient accepté. "

Malheureusement, tout ce travail allait devenir inutile, et
au moment lécisif, certaines infßuences réussirent à faire recu-
ler le gouvernement et le projet de loi fut ajourné à les temps
meilleurs.

Ministres et députés canadiens, en général, furent d'abord
unanimes sur l'attitude qui semblait s'imposer et la crise écla-
ta. Nous ne voulons ni la condamner ni l'approuver ; m tia on
ne provoque pas une crise à la légère. Si elle était inopj ortune,
il fallait l'ajourner. Si elle avait été jugée nécessaire, il fallait
maintenir la position prise, jusqu'à ce que justice fût rendue.
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Une députation n'a pas le droit de se déjuger du jour au len-
demain. La crise, à peine commencée, était déjà terminée, ou
plutôt ajournée à six mois. Le gouvernement avait fait de
nouvelles promesses, disait-on, et sur ce, deux ministres sur
trois retiraient leur démission, et les députés conservateurs de
la Province de Québec, moins sept, continuaient leur allégéa'nce
au cabinet, du moins temporairement.

L'opinion publique, en général, semble approuver lattitude
du Ministre démissionnaire, et attend les évènements avant
de se prononcer définitivement sur la ligne de conduite, en
sens inverse, suivie par les deux autres.

Si tous les ministres eatholiques, dit-elle, eussent tenu ferme
et exigé la passation immédiate d'une loi remédiatrice, la dé-
putation les eût appuyés et cette loi eût certainement été adop-
tée. D'ailleurs, le ministère l'avait promis; il devait don tenir
sa promesse et ne pas en ajourner de nouveau l'accomplisse-
ment, sous le prétexte que le projet de loi n'était pas prêt et
que Manitoba faisait des offres de compromis, invisibles à
l'œil nu.

S'il est vrai, comme on l'a prétendu, ajoute l'opinion publique
que les députés ministériels d'Ontario étaient décidés à voter
en bloc contre la loi remédiatrice, alors il ne restait plus qu'à
briser l'alliance die 1854 pour en contracter une avec d'autres
éléments. Ces messieurs sont au p3ouvoir, depuis quarante ans,
grâce au parti conservateur de la Province de Québec, et ils
l'oublient, quand ce dernier a le plus grand besoin <le leur
concours. Eh bien ! dit-elle, puisque c'est là tout le bénéfice de
cette alliance, son utilité acessé!

Ce raisonnement de l'opinion publique n'est pas loin d'être
inattaquable, et si les conditions du bail,consenti par la majori-
té de la députation canadienne-française ne sont pas remplies en
janvier prochain, il faudra lui donner sa conclusion naturelle.

Mais, en attendant, puisque nous sommes en présence d'un fait
accompli, il est. de bonne politique d'accorder aux prometteurs
le bénéfice du. doute jusqu'à l'échéance lu bail. Patientons
encore quelques mois, dans l'intérêt de la cause en jeu; ne
faisons rien qui puisse compromettre la solution désirée. On n'est
plus précisément tenu d'avoir foi dans les pr .unesses faites;
mais, pour un peu de temps encore, simulons l'espérarce. Si jus-
tice est rendue enjanvier J896, tant mieux. Si non, la députation
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catholique devra retirer sol appui au ministère, et la lutte s'or-
ganiser sur une base plus large, et qui devra assurer le triomphe
définitif de cette cause sacrée. Le temps sera peut-être venu
d'imiter les catholiques Allemands, ou les Belges, dont l'union
a fini par assurer le triomphe de leur question scolaire. Il devient
de plus en plus évident que, sans cette union recommandée dans
nombre d'Encycliques, la question scolar3 d- Manitoba ne sera
jamais réglée.

En attendant, nous enrégistrons avec plaisir le résultat de l'en-
quête sur l'enseignement du couvent de Bathurst, que nous em-
pruntons à la Minerve :

"Depuis quelque temps le Nouveau-Brunswick avait une
nouvelle question scolaire. Quelques fanatiques s'étaient mis en
tête de porter toute sorte d'accusátions contre les religieuses du
couvent de Bathurst que les citoyens préfèrent, en général, à
l'école commune. Le Dr Jack, surintendant des écoles, chargé
,de s'enquérir des faits, vient de faire un rapport entièrement
favorable aux religieuses dont l'enseignement, dit-il, est supé-
rieur à celui qui est donné dans les autres écoles. Cela n'empê-
chera pas les fanatiques de crier, mais c'est une belle victoire
pour l'enseignement religieux.

AVIS

Si quelque abonné pouvait procurer à l'Adinistration le
No 22 de la 4e année de la Semaine Religieuse, il rendrait grand
service à un prêtre qui désire compléter sa collection.

Un bon mot

Un vieux chirurgien raconte les émotions de son début dans
la carrière.

-Lors de la première amputation que je fis, j'étais tellement
ému, que je commis une erreur.....

-Grave?
-Oh ! non, je me trompai de jambe et coupai la bonne!.
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BERRYER (1790-1868)
(Suite)

Après Waterloo, la plupart des royalistes, mal inspirés, vou-
-laient punir sévèremént ceux qui avaient favorisé le retour de
Napoléon. Le roi pendhait pour l'indulgence, mais il fut obligé
de faire quelques- concessions. Berryer en fut peiné et on a con-
serré de lui-ces belles -paroles: «Il est indigne d'un roi de ramas-
-der les blessés sur les champs (le bàtaîlle-pour les porter sur l'écha-
faud. " Quoique royaliste, il se Voua nàblement-à la défense des
,proserits.

La première victime fut le:marféchal Ney.
Le jeune Berryer ne porta pas la parole dans ce grave pro-

-cès, mais il .eut l'honneur de s'asseoir à côté de son père sur
-les bancs de la défense.

L'illustre soldat avait prédit .le sort qui lui était réservé, et
malgré l'habileté de ses avbcats, il fut condamné à mort par la
,'our des pairs.

A peine relevait-on le cadavre de Michel Ney, qre le général
Cambronne fut cité devant le -Conseil de guerre comme cou-
pable de haute trahison. Le jëune Berryer se chargea de plai-
-der seul pour le vaillant commandant de la garde impériale.
Son discours fut sublime d'éloquence et de dialectique. Ne
craignant pas de s'exposer lui-même à toutes les rancunes de
certains royalistes pour sauver son client, il prouva que celui-ci,
ayant accompagné Napoléon à l'île d'Elbe, Napoléon restait son
unique maître et qu'il ne devait point obéissance à d'autres. Il
fait ensuite un récit saisissant. des brillants faits d'armes du
général. Sa voix, semblable à un belliqueux clairon,' réveille
les échos du champ de bataille à peine endormis. La charge
sonne, les sifflements de la fusillade se mêlent. On voit passer
Cambronne comme un tourbillon à travers ùuneatmosphère de
flamme et de fumée. Rien ne l'arrête, ni la difficulté du lieu, ni
la supériorité du noinbxre, il se touvre de gloirè. , Cambronne
fut acquitté.

Moins heurdux que pour Cambronie, Berryer ne put empê-
cher la condamnation du géùérat Debelle. Mais, Louis XVIII,
admirant l'intrépidité de caraetère et' la noblesse de cônduite

ldu jeune avocat, 'lui accorda, peu après, 'la grace du général.
Berryer ne plaidit pas;seulement pour les acušës illustres,
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mais il prêtait aussi son éloquente parole dans une foule de
causes eiviles et criminelles. L'une des plus célèbres est celle du
Dr Castaing, accusé d'avoir empoisonné un ami qui avait fait
son testament en sa faveur. Berrver hésitait à se charger de
cette cause: mais le vieux père de l'accusé vint, se traîna en

pleurant aux genoux de Berryer, et celui-ci finit par céder.
'est dans ce procès que se produisit un fait inouï dans les an-

nales judiciaires. Castaing est bouleversé par l'éloquence de son
défenseur, et Berryer l'entend murmurer : "Oui je suis cou-
pale '" Tel est le saisissement de l'orateur qu'il peut à peine

ajouter quelques paroles: il se trouve mal, se retire et aban-
donne le malheureux à la justice des honmn: s.

Berrver défendit ensuite ses amis politiques. Le premier fut
Miehaud. C'était un vieux royaliste fidèle, mais indépendant. Le
g<:ouvernement essaya, par d'indignes procédés, de lui enlever la
direction politique d'un journal: La Quotidienne. Michaud ne
recule pas devant un procès et écrit à Berryer: "'Je remets ma.
vie entre vos mains. " - Nous devons tout au prince, fors l'hon-
neur " répond Berryer. L'avocat flétrit la conduite de ceux qui
essayaient d'acheter à prix d'or les feuilles périodiques. " Vous.
savez acheter les opinions, s'écrie-t-il, vous ne savez pas les dé-
fendre. " Michaud resta à la tète du journal.

Après avoir défendu la liberté politique, Berryer fut appelé
à défendre la liberté religieuse.

On connaît la déclaration gallicane de 1682. Le gouverne-
ment prétendit en imposer l'enseignement dans les Séminaires.
Cétait absurde et tyrannique.

C'est ce que montra Lamnemnais dans son ouvrage : "La re-
ligion considérée dans ses rapports avec l'ordre politique et.
social."

Le gouvernement fit saisir l'ouvrage et traduisit l'auteur en

police correctionnelle. "Je leur apprendrai" ce que c'est qu'un
prêtre," dit Lamennais. Il comparut le 20 avril 1826.

Berryer accepta de défendre l'illustre écrivain qu'il aimait et
quil admirait, sans partager toutes ses idées. "L'amitié, l'admi-
ration lui inspirèrent, dit M. Develle, une plaidoirie que 'on
regarde à juste titre comme son chef-d'euv'e."

Lamennais ne fut condamné qu'à l'amer de dérisoire de six
piastres. Dans ce procès Berryer n'avait p is hésité à compro-
mettre sa popularité pour défendre la liberté de l'Eglise dans
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ses rapports avec le pouvoir civil. Peu de temps après, il eut
une nouvelle occasion de montrer comment un avocat honnête
sait mettre sa conscience et ses convictions religieuses au-dessus
d'une popularité malsaine.

La G'o;ùtte deb Fuware avait violemment attaqué la mémoire
de La Chalotais, célèbre au XVIII siècle par son acharnement
contre les Jékutes Berryer accepta de défendre lhonneur de
l'ancien prouureur général, et montra qu'un journal n'avait pas
le droit d'attaquer un défunt en présence cie ses descendants
directs. Il mit hors de doute la probité de La Chalotais ; mais
il ne consentit jamais à dire du mal contre les Jésuites dans le
but de défendre leur ennemi. Au contraire, il laissa voir claire-
ment qu'il regardait conme injuste l'accusation dont ils furent
victimes.

Il apprenait ainsi une science bien difficile pour les hommes
mêlés aux affaires publiques: celle de lutter contre le mouve-
ment des opinions, de garder ses convictions, même quand elles.
ont cessé <l'être populaires.

A cette époque, la monarchie elle-même avait perdu sa popu-
larité sous les violentes attaques de ses adversaires et les funestes
dérisions de ses amis. Charles X sentant gronder l'orage, avait
renvoyé Villèle et appelé un ministère libéral avec Martignac.

Celai-ci, esprit modéré, avait en vain essayé de gouverner en
cherchant un point d'appui entre deux opinions également
pousé-' à l'extrêne. Il s'était retiré, avec le cri découragé de
la vigie <qui siznale la tempte: "Nous allons à l'anarchie:" Le roi
voyant (lue la tentative <le conciliation avait échoué, tenta la
dangereuse épreuve de la politique de résistance et rappela le
prince de Polignac.

Ce fut dans ces circonstances si périlleuses pour la monarchie,
que Berryer fit son entrée sur la scène politique.

Jusqu'ici, tout en ne recevant du pouvoir ni places, ni dis-
tinctions, ni faveurs, le grand avocat n'avait laissé passer aucune
occasion pour témoigner ses sympathies à la royauté sans aliéner
son indépendance.

Nous en avons une preuve dans sa fière réponse à Chateau-
briand. Celui-ci venait de se voir enlever par Villèle le porte-
feuille des affaires étrangères. La rage dans le cœur, il avait
commencé à pousser dans le Journal des deats ce long mu-
gissement qui dura quatre années. "Avec cela,disait-il à Berryer,
j'écraserai le petit homme. "
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Berryer le supplie de se retirer noblement dans l'honneur
-de tous ses ôrioniplies, de préférer à la vengeance populaire des
cœurs médiocres, la gloire si rare et si pure de l'abnégation:
Je vous engage, monsieur, dit-il, à rapporter ces paroles de M.

·de Villèle, à votre patron. - Monsieur le vicomte, répondit
Berryer en se levant vivement, je ne puis accepter ces expres-
-sions. Quoique jeune encore, je suis décidé à n'accepter le
-patronage de personne, pas même le vôtre!"

Bien différent de ces ambitieux qui vendent leurs services
au pouvoir et l'abandonnent quand -ils sentent venir la tempête
qui emporte les trônes, la fidélité de Berryer grandit à mesure

-que les circonstances deviennent plus difficiles, l'avenir plus
-sombre et plus menaçant. Plus d'une fois, soit dans ses conver-
-sations, soit, même dans ses mémoires écrits, il avait montré à
M. de Villèle l'abîme où l'on se précipitait aveuglément. Il avait
essayé de jouer le rôle de conciliateur entre les diverses factions
du parti royaliste et acquis ainsi une grande importance poli-
tique.

Le 4 janvier 1830, il avait atteint sa quarantième année. Il
était donc éligible. A cette occasion, Charles X eut pour lui un
mot charmant:

" Oh! ces quarante ans, je les guettais."
Ses amis lui vinrent en aide pour acheter la terre d'Augerville,

et le mettre à la hauteur du cens électoral. Le 26 janvier, il fut
élu député par un des collèges de la Haute-Loire.

Ce fut le 9 mars 1830, dans la discussion de l'Arsse des 221,
qu'il se fit entendre pour k. première fois au Palais-Bourbon.

L'effet de son discours fut immense. Il attaqua l'Adese coi-
me inconstitutionnelle et séditieuse, puis il traita la question de
la prérogative royale avec une telle hauteur de vues et un ta-
lent si prodigieux, que li Chambre électrisée, le couvrit d'ap-
plaudissements. L'émotion frappa même les adversaires du

gouvernement quand, faisant allusion aux termes resp.ectueux
de l'Adre.e, il s'écrie: " Les prérogatives du roi sont sacrées,
diLes-vc.us; que m'importe si, en même temps, vous prétendez
le contraire dans l'usage qu'il doit en faire e Ce triste contraste
n'a d'autre effet que de reporter la pensée vers des temps de
funeste mémoire."

Il rappelle alors par quel chemin un roi malheureux fut con-
dluit, au milieu des serments d'obéissance et des protestations



LA SE]MAINE' RELIGIEUSE

d'amour, à changer contre la palme-?u martyre le -sceptre qu'ile'
laisse choir de ses mains!1 La rougeur dut leur imonter au front.'
quand il ajouta d'une voix -sévère et :ndigrnée : "Je ne m'étonne-~
pas qlue dans leur pénible travdil; les r-dacteûrs du projet aient.
dit qu'ils se sentaient ccnidam'n6i? à tenir au roi un pai'eîi laný
gage. Et moi aussi,: plus occupé -du sÀoiin d6 Pavenir que dit
ressentiment -du prince, je sens que si j'adhérais à une telle,
Ad1reese. mon vote pèserait à jamais sur nia conscience comme
une désok*nte-coidamnnation. "

Ainsi parla Berryer. Au sortir de cette séance, 'Royer-Collar( .
tirant l'horoscope de cette nouvelle lumière- qui se levait dans-
les -assem iées, s'écria: "lC'est plns qu'u1n- discours, ecest -un
événemenit; une nouvelle puissance s'élève!1" Royer-Collard qui
suivit depuis avec un intérêt sympathique- cetastre qui jetait.
des éclairs de plus en plus éblouissants à mesùre qu'il montait.
à l'horizon, aj1outait : '< J'ai entendu' Mirabeau, J'ai entendik.
M. de Serre et M. Lainé.; personne n'égale M. Berryer dans-
les qualités principales qui font l'orateur. "

Corinienin a esquissé ces qualités de main de maître. Nous
allons citpr les principaux passages de cet admirable portrait-:

"'La nature a traité Berryer en ami. &a stature n'est pas-
"gélevée mais sa; belle et expressive figure peint et reflète toutes
< les passions de son aâmie. Il nous fascine de son regard fendu
ceet vEdouté, de son geste merveilleuseme-nt b:eau comme sa
c: parole. Il est éloquent dans toute sa personne. Il domine,
"lassemblée de sa tête haute. Il la porte en arrière comme
-"Mirabeau, ce qui la dilate et l'épanouit. Il s'établit à la tri-
"h lune et s'en empare comme s'il en était le maître.. j'allais dire
-«le despote. Sa poitrine se gonfle, son b>uste s'étale, sa taille

' lloii(e dt l'on dirait un g-éant. Son front rugueux s'échauffe-
et qIuand( sa tête lxut, chose étrange' ses pores irarnsszudent
dlu ag
"Il is ce qu'il y a d'incompDarablç*,et par-dessus tous i(-s autres

orateurs de la Chambre, c'est le son de sa voix, la. première des.
beautés pour les acteurs et les orateurs.

"4Mais M. Berryer ne doit pas seuleint.sa prééminence au hia-
sard dle ses qualités extérieures. Il est maltre anels dans Fait ora-
toire. Ce qui rend X. Berryer suipérieur, c'est -que dès le seuil
de son discours, il voit comme d'un point élevé, le but où il tend.
Il n'attaque pas brusquement son adversaire. Il commence par
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tracer autour de lui quelques lignes de circonvallation ; il le dé-
husque de poste en poste; il lè trompe par ses marches savantes;
il s'en rapproche peu à peu; il le suit, il l'enveloppe, il le presse.
il l'étreint dans les noeuds redoublés' de ses argumentation.

"Il questionne, il interpelle, il étourdit son adversaire, afin
qu'il se dée.ouvre à l'improviste et qu'il puisse le perçer su le
champ au défaut de la cuirasse. Si quelque ministre marmotte
une interruption saisissable, M. Berryer se retire un peu en ar-
rière de la tribune et le regarde s'onferrer; puis, reveuant tout à
coup sur lui comme sur une proie, il le secoue, le soulève et le
laissant retomber, il le cloue et l'aplatit sur son siège par une
réplique foudroyante.

''Oh! que n'était-il des nCatres c-nclut avec amertume le fou-
gueux démocrate."

Le prince de Polignac comprit, comme tout le monde, les ser-
vices que pourrait rendre à la royauté ce merveilleux talent.
A l'issue de la séance où Berryer s'était fait entendre, il lui fit
offrir le titre de sous;seerétaire d'Etat: celui-ci, avec cette
nndestie mêlée de confiance qui sied au vrai talent, répondit:

" A l'heure.qu'il est, il est au-dessus de mes prétentions; dans
la session prochaine, ce sera peut-être au-dessous de nies ser-
vices."

Le cabinet comprit et se proposa d'offrir un portefeuille au
célèbre orateur; malheureusement, les ordonnances de Juillet
fermèrent tout à coup cette brillante perspective. Les Bourbons
reprirent le chemin de l'exil et la chambre, après trois joùrnées
d'émeute , donna la couronne à la branche cadette. qi l'accepta
avec trop d'empressenient pour ne pas l'avoir rêvée et désirée
-depuis longtenps.

Beaucoup de députés légitimistes donnèrent leur démission
pour ne pas prêter serment de fidélité à la monarchie nouvelle.
Berryer resta prêt à lutter contre l'ét4t des choses par tous les
moyens légaux que l'opposition laissait ea son pouvoir.

Il abaissa son drapeau sans le renier, déclarant qu'au dessus
des opinions, il y a la patrie, et que tout citoyen lui doit son dé-
vouement et son culte; c'est, par ce motif qu'il condamnait les
démissions des députés et des officiers légitimistes, leur émijqra-
tion à l'itéri'r, comme il dirait . En prêtant serment à la
royauté .nouvelle par patriotisme, il proclame les droits de
la royauté tombée.
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"'La force ne détruit pas le droit, s'écrie-t-il du haut de la
tribune, la légitimité des races royales est un droit plus préci-
eux pour les peuples que pour les races, mais quand la force
domine dans un État, les particuliers ne peuvent *que se sou-
mettre, et les gens de bien doivent encore à la société le tribut de
leurs efforts pour détourner de plus grands maux. Dans cette
seule pensée ...... je me soumets à prêter le serment qui est
'exigé de moi.

Il y a deux phases distinctes dans le rôle politique de Berryer
sous la monarchie de juillet.

• Dans la première, les légitimistes ne croient pas à la durée
du règne de Louis-Philippe: ils espèrent le voir renversé par
'une nouvelle révolution dont les excès provoqueraient une troi-
-sième Restauration. Plutôt la République que le due d'Orléans,
voilà'le mot d'ordre. C'est.à discréditer le gouvernement de
-Juillet que Berryer, soulevé par la presse légitimiste, va emplo-
.yer tous les-moyens de discussion que la loi mettait à sa dispo-
sition. Avec une verve impitoyable, il se plait à placer la monar-
chie nouvelle en face de toutes ses faiblesses, de celles surtout
qui viennent de son origine; il triomphe de ses embarras, de ses
-contradictions: il harcelle la presse, la pousse, l'accule aux con-
séquences les plus extrêmes et les plus périlleuses de son prin-
cipe. "Vous êtes une royauté fille de la révolution, lui dit-il,
vous n'avez pas le droit de combattre votre mère."

" Avec de tels principes, lui objecte Guizot, il n'y' a pas de
'gouvernement po.ssible.-Et qui vous dit le 'contraire, répliqua
Berryer. Oui, sans doute avec de telles formes, il n'y a pas de
gouvernement possible. Je comprends vos embarras, je les
-avais prévus. C'est pourquoi je protestais contre tout ce que
vous faisiez et contre le principe que vous adoptiez. Mais il
-est adopté ce principe, adopté pour être la loi du pays. Je vis
-sous cette loi que vous m'avez faite, et .il serait étrange que
-vous vinssiez me disputer les conséquences les plus naturelles,
les plus immédiates des lois que vous ayez posées. "

Pour battre en brèche cette monarchie détestée. Berriyer
n'hésite pas à faire alliance avec les républicains, à se faire
-avec eux l'écho éloquent des revendications les plus libérales.
Les ministres, irrités de cette manoeuvre, jettent à la droite
des paroles amères. Gnizot flétrit à la tribune l'alliance de ce

u'il ap.pelait "91l'alliance earlo-répul.licaine." Berryer bondit



32 LA SEMAINE RELIGIEUSE

sous l'outrage ei,]réplique p4r C#t trItl~ ps3?h:"iy
un cynismne'.plqsý odie x eripre q.. celui dont on a pîarié, c'est.,
celui des apostaýies" "Je n bliQra jxisdtuntémn.

oculaire 4e. cette ecène lpo1Qe, lI'aeçent. et le geste de
l'orateur, , Quapd ,la terrible plgase. tomba, je, vis du banc des.
ministres, d «ont plusieurs aïvaient servi la Restauration, destêtes.
se 'baisser, comme à la mer on courbe la tête pour laisser pas-
ser la v4ggu, qui. arrive." t.

Une autre tois, un ministre ayant.osé dire que le gouverne-~
ment de la Restaur4tion était. o4,ieux parce qu'ilavait été iutp*o-
sé par l'étranger- .et qu'il était pour la France le triste.fruit desý.
désastres de -Waterloo :.C edeniande, è'cile .Berryer, je de-
mande au: xinistre' imprudent qui a osé tenir ce langage, s'il .a
oublié les noms de ceux .qui ne. sont. rentrés en France qu'à la.
suite de. l'étranger et eni passant sur, lé champ de bataille de Wa~-

teroo? So rgard dlédaigneux se tournait en même temps.

vers Guizot, assis au banc des ministres.

D1ement9 'hgbdom.adaire

Qiéb)e- Les Quarýlnte-Heures auront lieu à S. Benoît-
Labre, le 9; à S. Ambroise, le il. à S. Adrien, le 13.

Les exer-cices de la, retraute ececlesiastiqlue sont termninés,
(lepuis q~uelques joui- Qu'il nousý soit permis. de» (lire que le
R. P. Pretot a ëýli1ié et . intéessée son a.uditoire par ses confé-
rences appuyées sur hi connaissance des Saintes Ecritures, et.
doninées avec un profond. accent dle conviction et une.. former
véritablement acdmqe-eprenmier concile de Montréai
s'ouvrira le 29 septemibr-e.-M. 4lbert Cîôté est nommé chape-
lain dlu collèg(,e de St François (le la Beauce, et M. A, Leniay,
vicaire à DeschambeaulL- 1b9 .prêtres ont suivi la premxière-
retraite.-Dimanche dernier, 0M .GruJ iiH o
ger, C. St-Armand et E. Deroine ont reçu. le sous-diaconat. Ces3
deux derniers se sont donnés au diocèse de St Boniface.. fou-
ze autres. séminaristes ont reçu les ordres înineuxs-


